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Bourgogne-

Franche-Comté 

ARRETE n° ARSBFC/DCPT/2026-12 

Portant rejet de la demande d’agrément provisoire de l’antenne du centre de santé « 

Association dentaire de Franche Comté » pour ses activités dentaires 

FINESS EJ : 940029192 

FINESS ET : 390008357 

 

 

La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 

 

VU le Code de la santé publique, et notamment les articles L.6323-1 à L. 6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-

14 ; 

Vu la LOI n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé ; 

VU le décret n° 2024-568 du 20 juin 2024 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé ; 

VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en tant que 

directrice générale de l’Agence régionale de santé Bourgogne Franche-Comté ; 

VU les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

VU l’arrêté du 20 juin 2024 modifiant l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

VU le rapport établi à la suite de l’inspection réalisée le 18 décembre 2024 au sein du site principal du 

centre de santé Pasteur à Lons-le-Saunier ; 

VU la demande d’agrément provisoire déposée par le Centre de santé médico dentaire de Besançon 

le 18 mars 2026 et complétée par la transmission de pièces complémentaires le 11 mars 2026 ; 

CONSIDERANT que l’article L6323-1-11 du code de la santé publique (CSP) dispose que le dossier 

d’agrément comprend le projet de santé, les déclarations des liens d'intérêts de l'ensemble des 

membres de l'instance dirigeante et les contrats liant l'organisme gestionnaire à des sociétés tierces ; 

CONSIDERANT que l’article D6323-9-1 I2° du CSP indique que les déclarations des liens d’intérêts 

doivent être exhaustives, exactes et sincères ; 

CONSIDERANT que la déclaration des liens d’intérêts du président est incomplète, en ce qu’elle ne 

mentionne pas :  

• Ses fonctions de président d’une autre association gestionnaire d’un autre centre de santé dans 

la région ;  

• Ses fonctions de contrôleur des comptes au sein d’un groupement d’intérêt économique 

intervenant dans le domaine des soins dentaires (GIE DEVELOPPEMENT DES SOINS BUCCAUX 

DENTAIRES) que par ailleurs, dans le cadre d’une inspection du centre principal le 
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18 décembre 2024 s’il a transmis une attestation de démission de ses fonctions de contrôleur 

des comptes du GIE, il figure à la date du présent arrêté, toujours comme contrôleur des 

comptes de ce GIE dont l’administrateur est M. Marc MIMRAN. 

CONSIDERANT que le dossier transmis révèle également des lacunes concernant notamment les 

contrats liant le centre avec des entreprises prestataires, dans le sens où seul le contrat de prestation 

de services comptables a été transmis alors même que ce point avait déjà fait l’objet d’un écart majeur 

à la réglementation dans le rapport d’inspection de 2024 qui indique par ailleurs que le centre dispose 

d’autres prestataires à commencer par le prestataire en charge de l’élimination des DASRI ;  

CONSIDERANT que ce contrat de prestation a été établi la société AMG Conseil dont Monsieur Marc 

MIMRAN est le gérant et que Madame Sarah MIMRAN, (nièce de Marc MIMRAN) y figure en qualité de 

présidente ; qu’il ressort par ailleurs que Monsieur Marc MIMRAN se trouvait en situation de double 

qualité dès lors qu’il était, au moment de l’inspection en 2024, également président de l’association 

gestionnaire du centre dentaire ; qu’une telle situation est de nature à caractériser un conflit d’intérêts 

et à affecter l’indépendance et l’impartialité de la relation contractuelle ;  

CONSIDÉRANT par ailleurs que la déclaration des liens d’intérêts au présent dossier comporte une 

incohérence manifeste, en ce que le président de l’association déclare être gérant de l’hôtel du Progrès 

depuis 2016, alors même que son conseil indiquait, dans un courrier antérieur adressé à l’ARS relatif à 

un autre centre de santé dentaire dont il assure également la présidence, qu’il n’exerçait pas une telle 

fonction ; que par ailleurs, il avait fait parvenir une nouvelle déclaration d’intérêt le 7 mai 2025 dans 

laquelle cette gérance n’était plus mentionnée, qu’en outre, il ressort des éléments disponibles que cet 

établissement hôtelier est détenu par ce même Monsieur Marc MIRMAN ; qu’une telle contradiction, 

conjuguée à l’existence d’intérêts économiques directs ou indirects, est de nature à altérer la sincérité 

de la déclaration des liens d’intérêts et à faire naître un doute sérieux quant à la transparence des 

relations financières entourant la gestion des centres de santé concernés et plus particulièrement celui 

sollicitant la présente demande d’agrément ; qu’elle s’inscrit ainsi dans un faisceau d’indices révélant 

de possibles manquements aux obligations de prévention des conflits d’intérêts et aux règles 

encadrant le fonctionnement des centres de santé ; 

CONSIDERANT que ces incomplétudes contreviennent aux dispositions de l’arrêté du 20 juin 2024, 

modifiant celui du 27 février 2018 relatif aux centres de santé, qui joint en annexe un modèle type de 

déclaration des liens d’intérêts, qui précise bien que doivent être déclarées notamment les 

participations aux organes dirigeants d'un organisme public ou privé ou d'une société à la date de la 

nomination et au cours des trois dernières années ; 

CONSIDERANT que ces éléments, eu égard à leur nature et à leur incidence potentielle sur 

l’organisation et l’activité financière et économique du centre, relevaient manifestement du champ 

des informations devant être déclarées ; 

CONSIDERANT que ces omissions et incohérences sont de nature à affecter l’exhaustivité et la 

sincérité de la déclaration transmise et à remettre en cause la fiabilité des informations portées à la 

connaissance de l’Agence ; 

CONSIDERANT qu’il résulte de l’ensemble de ce qui précède que les éléments du dossier ne respectent 

pas les dispositions des articles L63231-3 II et D6323-1-9 I2° du CSP ; 

CONSIDERANT que de ce fait le projet présenté ne permet pas de garantir le respect des exigences 

légales et réglementaires applicables aux centres de santé, notamment en matière de transparence et 

de prévention des conflits d’intérêts ; 
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CONSIDERANT que l’absence de respect des dispositions des articles L6323-1-3 et D6323-1-9 I2° du 

CSP contrevient aux objectifs de conformité présents à l’engagement de conformité transmis par le 

centre ;  

CONSIDERANT que l’article L6323-1-11 du CSP indique que le directeur général de l'agence régionale 

de santé peut refuser de délivrer l'agrément demandé au regard de la qualité des éléments adressés si 

le projet de santé du centre ne remplit pas les objectifs de conformité mentionnés au modèle 

d’engagement de conformité annexé à l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : EST REJETEE la demande d’agrément provisoire de l’antenne du centre de santé dentaire 

Dont la raison sociale est centre de santé  

situé à l’adresse suivante : 4 rue Pasteur 39000 LONS-LE-SAUNIER  

dont le numéro FINESS ET est 39 000 835 7 

 

et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est ASSOCIATION MEDICO DENTAIRE LONS LE 

SAUNIER 

situé à l’adresse suivante : 9 rue des Ornes 94220 CHARENTON LE PONT  

 

Article 2 : Le présent arrêté sera notifié par lettre recommandée avec accusé de réception à l'organisme 

gestionnaire et au centre médico-dentaire. 

 

Article 3 : La copie du présent arrêté est transmise pour information à : 

 

- Madame la préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté 

- Madame la directrice de la CPAM du Jura 

 

Article 4 : Cette décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou 

de sa publication pour les tiers intéressés : d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de 

l’agence régionale de santé de Bourgogne Franche-Comté et/ou d’un recours hiérarchique auprès de la 

ministre de la Santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées. Ces recours ne 

constituent pas un préalable obligatoire à l’exercice d’un recours contentieux. Un recours contentieux 

peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans le même délai. Le tribunal administratif 

peut être saisi par voie dématérialisée via l’application Télérecours citoyens accessible à l’adresse 

suivante : « www.telerecours.fr ». 

 

Article 5 : le directeur du cabinet, du pilotage et des territoires de l'Agence régionale de santé Bourgogne 

Franche-Comté est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de Bourgogne Franche-Comté. 

 

Fait à Dijon, le 19/05/2026 

 

La directrice générale, 

 

 

 

Mathilde Marmier 
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Bourgogne-

Franche-Comté 

ARRETE n° ARSBFC/DCPT/2026-13 

Portant agrément provisoire du centre Ophtalmologique Klarity Dijon ayant pour numéro 

FINESS ET 210015376 pour ses activités ophtalmologiques 

 

 

La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-

12 ; 

Vu le décret du 30 juillet 2025, portant nomination de Madame Mathilde Marmier, en qualité de 

directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

Vu le dossier déposé par l’association du centre « Association Santé Visuelle Dijon » le 18 décembre 

2025 en vue d’obtenir un agrément de la directrice générale de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne Franche-Comté, réputé complet le 6 mai 2026 ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Le centre de santé dont la raison sociale est Centre Ophtalmologique Klarity Dijon situé à 

Dijon, dont le numéro FINESS ET est 210015376 et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est 

Association Santé Visuelle Dijon, situé à l’adresse 26 rue du Château 21000 DIJON 

 

EST AGRÉÉ pour ses activités ophtalmologiques. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 

concernée.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an. 

À compter de la date de délivrance de l’agrément provisoire et pendant une période d’une année, 

l’agence régionale de santé de Bourgogne Franche-Comté pourra procéder à une visite de conformité. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou 

de la date de publication au recueil des actes administratifs : 

 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-

Franche-Comté, 
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- d’un recours hiérarchique auprès de la ministre chargée de la santé,  

- d’un recours contentieux formé, par toute personne ayant intérêt à agir devant le Tribunal 

administratif territorialement compétent. Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours 

déposé via l’application Télérecours citoyens accessible par le site internet www.télérecours.fr. 

 

Article 4 : Le directeur du cabinet, du pilotage et des territoires de l'Agence régionale de santé 

Bourgogne Franche-Comté est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne Franche-Comté. 

 

Fait à Dijon, le 20/05/2026 

 

La directrice générale, 

 

 

 

Mathilde Marmier 
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Bourgogne-

Franche-Comté 

ARRETE n° ARSBFC/DCPT/2026-14 

Portant agrément provisoire du centre Ophtalmologique Klarity Besançon ayant pour 

numéro FINESS ET 250023561 pour ses activités ophtalmologiques 

 

 

La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-

12 ; 

Vu le décret du 30 juillet 2025, portant nomination de Madame Mathilde Marmier, en qualité de 

directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

Vu la décision n°ARS-BFC-SG-2025-047 du 5 septembre 2025 portant organisation de l’Agence 

régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu la décision n°ARS-BFC-SG-2026-034 du 21 avril 2026 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu le dossier déposé par l’association du centre ophtalmologique Klarity Besançon le 21 novembre 

2025 en vue d’obtenir un agrément de la directrice générale de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne Franche-Comté, réputé complet le 6 mai 2026 ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Le centre de santé dont la raison sociale est centre de santé Ophtalmologique Klarity 

Besançon situé à Besançon, dont le numéro FINESS ET est 250023561 et dont la raison sociale de 

l’organisme gestionnaire est Association Santé Visuelle Besançon, situé à l’adresse 21 rue de la 

République 25000 BESANCON 

 

EST AGRÉÉ pour ses activités ophtalmologiques. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 

concernée.  
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Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an. 

À compter de la date de délivrance de l’agrément provisoire et pendant une période d’une année, 

l’agence régionale de santé de Bourgogne Franche-Comté pourra procéder à une visite de conformité. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou 

de la date de publication au recueil des actes administratifs : 

 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-

Franche-Comté, 

- d’un recours hiérarchique auprès de la ministre chargée de la santé,  

- d’un recours contentieux formé, par toute personne ayant intérêt à agir devant le Tribunal 

administratif territorialement compétent. Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours 

déposé via l’application Télérecours citoyens accessible par le site internet www.télérecours.fr. 

 

Article 4 : Le directeur du cabinet, du pilotage et des territoires de l'Agence régionale de santé 

Bourgogne Franche-Comté est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 20/05/2026 

 

La directrice générale adjointe, 

 

 

 

Lucie Ligier 
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Bourgogne-

Franche-Comté 

ARRETE n° ARSBFC/DCPT/2026-15 

Portant agrément provisoire du centre de santé polyvalent de Dole ayant pour numéro 

FINESS ET 390008985 pour ses activités dentaires 

 

 

La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-

12 ; 

Vu le décret du 30 juillet 2025, portant nomination de Madame Mathilde Marmier, en qualité de 

directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

Vu la décision n°ARS-BFC-SG-2025-047 du 5 septembre 2025 portant organisation de l’Agence 

régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu la décision n°ARS-BFC-SG-2026-034 du 21 avril 2026 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu le dossier déposé par l’association du centre de santé polyvalent de Dole le 12 mars 2026 en vue 

d’obtenir un agrément de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne Franche-

Comté, réputé complet le 2 avril 2026 ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Le centre de santé dont la raison sociale est centre de santé polyvalent de Dole situé à Dole, 

dont le numéro FINESS ET est 390008985 et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est 

Mutualité Française Jura, situé à l’adresse 49 rue Charles Laurent Thouverey 39100 DOLE 

 

EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 

concernée.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an. 

À compter de la date de délivrance de l’agrément provisoire et pendant une période d’une année, 

l’agence régionale de santé de Bourgogne Franche-Comté pourra procéder à une visite de conformité. 
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Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou 

de la date de publication au recueil des actes administratifs : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-

Franche-Comté, 

- d’un recours hiérarchique auprès de la ministre chargée de la santé,  

- d’un recours contentieux formé, par toute personne ayant intérêt à agir devant le Tribunal 

administratif territorialement compétent. Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours 

déposé via l’application Télérecours citoyens accessible par le site internet www.télérecours.fr. 

 

Article 4 : Le directeur du cabinet, du pilotage et des territoires de l'Agence régionale de santé 

Bourgogne Franche-Comté est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 20/05/2026  

 

La directrice générale adjointe, 

 

 

 

Lucie Ligier 
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